
Procès-verbal de l’assemblée générale N°17 de SORBUS, tenue le mardi 12
octobre 2021 par Zoom (situation extraordinaire pour cause de Covid-19)

1. Accueil
2. PV. de l’assemblée générale du 15 novembre 2020
3. Rapport de la présidente
4. Composition du comité
5. Comptes de l’exercice 2020 et budget 2021
6. Rapport des vérificateurs des comptes
7. Cotisations 2022
8. Programme 2021

1. Accueil

Astrance Fenestraz, présidente, ouvre l’assemblée à 19h35 et souhaite une chaleureuse
bienvenue aux 18 membres (19 excusés) qui nous ont rejoints en ligne sur Zoom. Elle
s’excuse aussi pour le retard dans la planification de l’assemblée générale. En effet, en raison
de la pandémie de Covid-19, l’assemblée générale initialement prévue en mars a dû être
repoussée à octobre. Malheureusement, les restrictions liées aux conditions sanitaires nous ont
contraints à finalement opter pour une assemblée virtuelle. L’assemblée s’est déroulée
normalement et a été suivie par une présentation sur le Torcol fourmilier par Lisa Fisler.

2. Procès-verbal de l’assemblée générale du 15 novembre 2020

L’assemblée générale de 2020 avait déjà été chamboulée à cause du Covid-19, et avait été
tenue par e-mail ou courrier postal. Son PV était disponible sur notre site internet et a été
transmis par e-mail. Il est accepté à l’unanimité.

3. Rapport de la présidente

Membres

Le 31 décembre 2020, l’association comptait 291 membres, dont 181 individuel·les, 105
familles et 5 collectifs. Nous avons pris note de 20 démissions et 13 nouvelles inscriptions.

Travaux forestiers

103 ha de forêt ont été parcourus afin d’y faire des mesures pour les oiseaux forestiers rares
(Gélinotte, Bécasse, etc), selon la convention entre l’association et l’Etat de Neuchâtel. De
plus, 81 ha ont également été travaillés sur le Communal de la Sagne.

Projet étourneau

Ce projet a démarré en 2020 suite à l’obtention de fonds RPT pour la période 2020-24. Le but
est d’évaluer la compétition entre la huppe, le torcol et l’étourneau pour les sites de
nidification et faire un suivi des mouvements saisonniers des étourneaux. Cette première
année, nous avons bagué 37 adultes et 166 jeunes avec une bague alu et une de couleur. Nous



avons également mis en place les transects à parcourir (recensements coordonnés) une fois par
mois en 2021.

Contrôle des nichoirs

48 nichées de torcols et 7 de gobemouches noirs ont pu être relevées grâce au travail des
contrôleurs et contrôleuses de nichoir. Après 12 ans de baguage de ces 2 espèces, nous avons
décidé d’arrêter de baguer les jeunes au nid (tout en continuant le suivi des nichoirs). Un
article avec les résultats du suivi de la population de torcol sortira en 2022 dans Nos Oiseaux.
Un couple de rougequeue à front blanc à de nouveau niché cette année dans le parc de Pierre à
Bot. Suite au constat que le gobemouche niche de plus en plus dans les parcs urbains, nous
avons décidé de poser des nichoirs dans plusieurs parcs de la ville de Neuchâtel en espérant
pouvoir renforcer la population. Cette extension du projet nichoir se fait en collaboration avec
les services de Parc et Promenade et forestier de la ville et a reçu un soutien financier de La
Salamandre. Une série de nichoirs a déjà été posée dans le parc du musée d’ethnographie.

Communication

Une nouvelle newsletter sur le torcol fourmilier est sortie au printemps et Canal Alpha a fait
un reportage sur les nichoirs de la Pointe du Grain.

Vote sur nos projets et actions : oui à l’unanimité.

4. Composition du comité

Nous remercions chaleureusement Jean-Lou Zimmermann qui a quitté le comité. Il était le
dernier membre fondateur de SORBUS encore présent au comité. Depuis 17 ans, il s’est
engagé avec toute son énergie aux côtés de SORBUS pour protéger les oiseaux menacés,
notamment ceux de nos forêts. Sa contribution à l’association est immense, et nous lui
souhaitons nos meilleurs vœux pour la suite.

Le comité soumis à l’approbation de l’assemblée est donc le suivant : Astrance Fenestraz
(présidente), Lisa Fisler (secrétaire), Lucas Gindraux (trésorier), Michel Blant, Pauline de
Coulon et Gabriel Marcacci. Par ailleurs, SORBUS mandate toujours Antoine Frei à hauteur
de 30%. L’assemblée accepte le comité à l’unanimité.

5. Rapport des comptes de l’exercice 2020 et budget 2021

Recettes

Les recettes atteignent un total de 41’999 pour 2020. Pour comparaison, en 2019, elles
atteignaient 35’632. Les cotisations des membres, qui ont augmenté en 2020, forment une
grande part de l’augmentation des recettes, ainsi que le début du projet sur la compétition de
l’étourneau, en partie financé par le canton et la confédération.



Dépenses

Les dépenses sont présentées et détaillées par la présidente et sont à hauteur de 44’170 (pour
comparaison: 46’615 en 2019).

Résultat de l’exercice

Le résultat de l’exercice est déficitaire (-2’171), mais moins qu’en 2019 (-10’983). Le total de
l’actif s’élève à 125’000.

Budget

Le budget est présenté et les recettes estimées s’élèvent à 40’945 pour 2021. Il est plus élevé
qu’en 2020, principalement en raison du projet sur la compétition de l’étourneau, qui n’avait
pas encore été pris en compte en 2020. A noter que la convention avec la commune de la
Sagne prend fin. Les dépenses seront globalement similaires à 2020, avec quelques
changements.

Questions de membres sur les fonds propres (110'000.-). Il est suggéré d’utiliser le fonds
Grand Tétras plus régulièrement.

Comptes 

Les comptes et budgets sont acceptés à l’unanimité.

6. Rapport des vérificateurs de comptes

Le rapport des vérificateurs de comptes (Gindraux Sven et Geiser Stéphane) confirme
l’exactitude des comptes tels qu’ils sont présentés. Les vérificateurs recommandent
l’approbation de l’assemblée. Les comptes sont approuvés à l’unanimité ainsi que le budget
2021 par les membres votants, et la décharge est donnée au caissier. Les vérificateurs de
compte ainsi que Lucas sont remerciés pour avoir vérifié et tenu les comptes durant l’année
2020.
Les vérificateurs de comptes sont réélus à l’unanimité pour l’année prochaine.

7. Cotisations 2021

Les cotisations restent inchangées par rapport à l’année passée. Les cotisations s’élèvent donc
à Fr. 30.- pour les membres individuels, Fr. 40.- pour les membres famille et Fr. 100.- pour les
membres collectifs.
Le montant des cotisations est accepté à l’unanimité par l’assemblée.

8. Programme 2021

Nous allons continuer les projets de l’association, c’est-à-dire les conseils lors des martelages,
le suivi des nichoirs et le projet sur la compétitivité de l’étourneau. Nous continuerons



également la pose de nichoirs dans les parcs urbains de la ville de Neuchâtel. Une zone
humide abritant des salamandres sera revitalisée.

Le programme est accepté à l'unanimité.

La partie officielle de l’assemblée est terminée à 20h30, et est suivie par une présentation sur
le Torcol fourmilier par Lisa Fisler.

Gabriel Marcacci, le 23 Novembre 2021


